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Les objectifs énergétiques 
du territoire grenoblois  

 
 
 

Celine ISSINDOU remplacée par Timothée VEDRENNE 
Service Transition Energétique, Grenoble-Alpes Métropole 



Les objectifs énergétiques 2013-2030 
->La priorité : baisser les 
consommations d’énergie 



Réduire les consommations des 
bâtiments 

Amplifier la rénovation 
énergétique des logements 
existants 

Entrainer le tertiaire 
dans la rénovation. 



Atteindre 60% 
d’économie d’énergie 
pour l’éclairage public 

Et repenser nos besoins 
individuels et collectifs -> 
indispensable pour atteindre les 
objectifs, en plus des actions 
d’efficacité énergétique 

Réduire les consommations 



 

 

Priorité aux réseaux de chaleur 

Disparition progressive du fioul et du propane 

Plus de bois (priorité aux chaudières à granulés), solaire 
thermique et géothermie sur nappe 

 

 

 

Des systèmes de chauffage au gaz et à l’électricité plus 
performants 

 
 

Changer les systèmes de chauffage 



Produire localement du gaz et de 
l’électricité renouvelables 

 

 Du biogaz par la méthanisation des boues d’épuration et 
des ordures ménagères (32GWh) 

 De l’électricité photovoltaïque (multiplier par 6) 

 De l’électricité hydraulique (+ 5%) 

 De l’Electricité de cogénération (*2) 

 Acheter et promouvoir l’achat d’énergie renouvelable 

 



Electricité (accueillir les énergies intermittentes, 
s’adapter au développement des usages électriques 
(mobilité, numérique, froid…) 

Gaz (s’adapter à la baisse des volumes transités, 
accueillir biogaz,…) 

Chaleur (compteurs communicants, basse température, 
stockage,…) 

Stratégie hydrogène : soutenir émergence filière 
 

Adapter les réseaux 



raduction opérationnelle : Service Public de l’Efficacité Energétique    

Service de conseil et accompagnement à la transition 
énergétique des bâtiments résidentiels et tertiaires/industrie 

 

 

Habitants    Communes  TPE, PME, commerces, 
       bureaux 

Le service public de l’efficacité 
énergétique 

Un opérateur public à qui est confiée la mise en œuvre du SPEE: SPL ALEC 



Comment identifier les leviers 
pour réduire ma 

consommation énergétique ? 
=> Défi 3.1/ Je réduis ma consommation et ma facture d’énergie 

 

Chella DENIZOT 
Cheffe de projet innovation et transition énergétique, GreenAlp 



Plateforme Métroénergies, nouveau 
service public en déploiement 

Savez-vous combien vous consommez d’énergie 
chez vous ?  

Quel budget journalier cela représente ?  

Comment vous vous situez par rapport à d’autres 
foyers équivalents ? 

Quels sont les multiples leviers pour adapter ses 
consos, et supprimer les consos inutiles ? 

 

www.metronenergies.fr 

 

http://www.metronenergies.fr/


Plateforme Métroénergies, nouveau 
service public en déploiement 

Avec de vrais conseillers énergie derrière l’écran! -> 
un lien direct avec le service public de l’efficacité 
énergétique. Qui proposent :  

Des défis collectifs en ligne, pour faciliter le 
passage à l’acte/ A venir « 4 semaines pour 
supprimer les consos d’électricité inutiles » 

Une newsletter pour les actus et les conseils de 
saison 

Un conseil personnalisé sur demande 

 

 



Plateforme Métroénergies,  
les objectifs du service public 

Mettre les compteurs communicants (déployés par 
ENEDIS, GRDF, GREENALP) au service des 
habitants de la Métropole, pour rendre visibles 
toutes les consommations, en un seul compte 

Réduire les consommations résidentielles, éviter 
« l’effet rebond » des consommations après-travaux 
de rénovation, réduire les factures-> à grande 
échelle, grâce au numérique 

 Animer la communauté d’utilisateurs pour ancrer les 
bonnes pratiques dans le temps 

 

 

 



Les partenaires capitale verte,   
en appui à ce nouveau service public 

Nous avons besoin de vous pour :  

 Expérimenter pour vous-même ce « jeune » service 
public de la donnée énergétique 

 Le diffuser auprès de vos 
salariés/collaborateurs/communautés , avec différents 
outils disponibles : flyer, affiche, webinaire de 
présentation, video de demo 

 Relayer la communication sur les défis tout public 
« économie d’énergie » dans vos structures 

 

dans le cadre du mois de l’énergie Capitale Verte 

 

Personne contact : 
celine.issindou@grenoblealpesmetropole.fr  
 

mailto:celine.issindou@grenoblealpesmetropole.fr
mailto:celine.issindou@grenoblealpesmetropole.fr


Exemple de bonne pratique : le nouveau 
collège Lucie Aubrac – Un bâtiment 

économe en énergie et construit avec 
du bois des Alpes 

 
=> Défi 3.1/ Je réduis ma consommation et ma facture d’énergie 

 

Marc  COULON, Chef du service conduite de projets, direction des 
constructions publiques, Département de l’Isère 

Ludovic VIGUET, Maître d’oeuvre , atelier métis architectes , Grenoble  



Collège Lucie Aubrac ● Grenoble ● La Villeneuve 
un bâtiment économe en énergie construit en bois certifié Bois des Alpes 

Département de L’isère 



Le Collège Lucie Aubrac est inséré au coeur du Parc Jean 
Verlhac dans le quartier de la Villeneuve 
 



 

La reconstruction du collège Lucie Aubrac est une opération emblématique menée par le 
département au cœur du quartier de la Villeneuve de Grenoble.  

En lien constant avec l’équipe de direction du collège, le Département a engagé, de juin 2017 
jusqu’à la livraison du collège en fin d’année 2021, un important travail de concertation avec les 
enseignants, les parents d’élèves et les riverains du nouveau projet. 

 

 Constitution d’un groupe de proximité réunissant parents d’élèves, habitants, unions de quartier, 
associations, collectivités et Education nationale. 

 Co-construction de  l’enquête relative à l’avenir du collège 

 Enquête en porte-à-porte auprès de l’ensemble des habitants du quartier pour les interroger sur 
le devenir du collège : caractéristiques, services, implantation… 

 Présentation de l’évolution du projet 

 Visites du collège organisées pour les élèves et pour les résidents voisins  

 Communication importante autour du projet : mise en place dès 2017 d’un site Internet dédié, 
diffusion de  newsletters et d’une  « hotline » pour répondre aux questions des habitants 



 Un procédé constructif innovant : modules bois 3D hors site 

  Label Énergie + Carbone : référentiel E+C-  

• Le bâtiment a été construit selon des procédés constructifs alliant le bois 
et le béton. Le rez-de-chaussée est réalisé avec une structure béton 
(murs et planchers). les deux ailes des salles de classes au niveau R+1 
sont réalisées en modules bois 3D ‘hors-site’. 72 modules ont été 
préfabriqués en atelier. Les 4 logements de fonction ont été construits 
intégralement en ossature bois traditionnelle préfabriquées hors site. 

• L’utilisation de la préfabrication en modules bois 3D a eu pour principaux 
objectifs de réduire le délai global de construction, de minimiser les 
nuisances liées  à la construction du bâtiment et d’assurer une grande 
qualité de réalisation de l’enveloppe du bâtiment. 

• Le département a souhaité une labellisation « CERTIVEA » (référence 
institutionnelle en matière d’évaluation et de certification / label pour 
contribuer à la lutte contre le changement climatique pour la construction 
neuve)  pour ce projet avec un niveau de performance E3 C1 

• 500 m² de panneaux photovoltaïques ont été installés en toiture pour une 
puissance de crête de 92 kW. Un contrat d’achat total de cette énergie 
électrique produite par l’énergie radiative du soleil a été contracté avec 
GEG. Ce dispositif participe à atteindre le niveau E3 du référentiel E+C-. 



I La réduction des consommations 
d’ENERGIE commence avant tout 
dans la CONCEPTION du projet : 
économiser l’énergie que le collège 
n’aura pas à consommer 

 

 compacité des volumes 

 l’orientation du bâtiment pour capter 

les apports solaires 

 efficacité fonctionnelle et optimisation 

des surfaces construites à chauffer et 

à éclairer 

 la lumière naturelle dans tous les 

locaux 

 l’asservissement de l’éclairage 

artificiel, de la ventilation et du 

chauffage, par détection d’absence et 

sondes CO2 

 l’isolation thermique renforcée de 

l’enveloppe, la chasse aux ponts 

thermiques 

 des occulations en façades 

appropriées aux usages 

 la qualité de l’air par la ventilation 

double flux généralisée, aux débits 

asservis à la présence et avec 

récupération des calories sur l’air 

extrait,… 



II La réduction des 
consommations d’ENERGIE se 
poursuit dans la démarche de 
l’appel d’offre et du chantier : 
économiser l’énergie que le 
chantier n’a pas à consommer  

► une démarche de construction 
en circuit-court qui fait appel aux 
ressources locales en Isère (bois 
construction, préfabrication 3D 
hors site à 25min du chantier, 
béton bas carbone Vicat,…) 

► faire appel aux entreprises et 
aux intelligences locales = 
réduire les transports, produire 
localement, utiliser les bons 
matériaux au bon endroit… 

► le recours aux matériaux 
biosourcés peut énergivores à 
produire = la construction bois, 
les isolants biosourcée en laine 
de bois, la pierre naturelle 
calcaire,… 

► la certification exigée sur la 
provenance des matériaux mise 
en œuvre = Bois des Alpes, Bois 
de Chartreuse, Ecolabel, … 

 



III La réduction des consommations 
d’ENERGIE c’est enfin avoir une 
approche certifiée Bas Carbone et 
Exemplaire : utiliser une énergie 
propre et décarbonnée et participer à 
une production massive en énergies 
renouvelables 

► Energie renouvelable = intégration 
d’une production photovoltaïque de 500 
m², orientation 90°sud qui auto-produit 
92 KWcrête, soit une production 
annuelle de 107 600 kWh/an garantie en 
productivité sur 25 ans 

► Energie « recyclable » = 
raccordement sur un réseau de chaleur 
pionnier et propre, le chauffage urbain 
(Compagnie de Chauffage) 

► Assurer le confort d’été sans recours 
à des besoins de climatisation par une 
approche PASSIVE = inertie de la pierre 
calcaire, combles ventilés, isolant laine 
de bois biosourcé à fort déphasage, 
toitures végétalisées, déminéralisation 
des espaces extérieures (forte présence 
végétale, pavés enherbés drainant,…) 

► la volonté d’exemplarité du 
Département de l’Isère, par la démarche 
de Certification du collège E3 C1 



Dispositif Eco Energie Tertiaire 
dit « décret tertiaire » 

 
 
 

Quelles obligations ? Quelle 
stratégie ? 

 
 

Laetitia BERTIN,  
Chargée de mission efficacité énergétique du bâtiment,  

Grenoble-Alpes Métropole 

=> Défi 3.2/ Rénovation thermique des bâtiments : halte aux déperditions ! 



Qui et quels bâtiments sont concernés ?  

Tertiaire = tout ce qui n’est pas 
industrie, agriculture, 
résidentiel :  

Bureaux, Commerces, Logistique, 
Stockage, Stationnement, Services 
publics, Enseignement, Sport, Culture 
et spectacles... 

Bâtiment tertiaire 
d’une surface supérieure ou égale à 1 000 m² 

Toutes parties tertiaires d’un 

bâtiment à usage mixte  
Hébergeant des activités tertiaires dont le 

cumul des surfaces est supérieur ou égal à  

1 000 m² 

Tout ensemble de bâtiments  

situés sur une même unité foncière ou site, 

quand ces bâtiments hébergent, en cumulé, 

des activités tertiaires sur 1 000 m² ou plus 

Qui est concerné ? 

Le propriétaire ET le locataire 

selon leurs responsabilités 

respectives (bail)  



Obligations 

1 

Soit par rapport à la consommation 

d’une année de référence 
12 mois consécutifs choisis entre 2010 et 2019 

Soit par rapport à une valeur absolue 

définie par arrêté et spécifique à chaque 

activité 

Valeur seuil modulée selon : 

- la zone climatique 

- la catégorie d’activité 

- l’intensité d’usage 

Réduire 
les consommations d’énergie finale 

Pas de dérogation : seule une 
modulation de l’objectif est possible 

 dossier technique à réaliser avant 

2026 

Possibilité de mutualiser l’atteinte des 
objectifs (patrimoine multi-sites) 



Obligations 

2 Déclarer  

les consommations 3 Afficher 

la notation Eco Energie tertiaire 

1ère déclaration :  

avant le 30 septembre 2022  
pour les consommations des années 2020 et 2021 

- à l’attention du public, 

des salariés… 

 

- traduit la performance 

du bâtiment occupant 

par occupant 

 

- trajectoire 

d’amélioration 

2022 = année d’apprentissage 

Choix de l’année de référence :  

droit à l’erreur 

Chaque année sur la 

plateforme de l’ADEME 



Une stratégie globale à adopter 

Connaître son patrimoine et ses consommations 
énergétiques, discuter avec ses partenaires (bailleurs, 
locataires) 

Choisir objectif  (relatif/absolu)  
Choisir année de référence 
Moduler les objectifs si nécessaire 

Définir un plan d’actions d’amélioration énergétique  
Schéma Directeur Immobilier Energie 

Rechercher des financements  

Mettre en œuvre les actions 

Organiser la déclaration des 

consommations, mettre en place des 

sous-comptages énergétiques, planifier 

l’adaptation des contrats/baux 

Etude technique au plus tard en 2026 

Contraintes techniques, architecturales 

ou patrimoniales, changement d’activité, 

coûts manifestement  disproportionnés… 

Etudes, travaux, sensibilisation des 

usagers, régulation et exploitation, 

organisation … 

Aides locales, nationales, AAP, 

FNCCR, CEE, Prêt vert… 



Le calendrier règlementaire 

Bureaux – Services Publics 

Enseignement Primaire & Secondaire 

Logistique du froid 

Report échéance 

déclaration 2022 

2018 
Juil 

2019 
Avril 
2020 

Janv 
2021 

Sept 
2021 

Février 
2022 

1er 
semestre 

2022 

Sept 
2022 

Loi Elan  

Décret tertiaire  

Arrêté  

« Méthode »  

Arrêté  

«Valeurs absolues I»  

Décret et arrêté 

modificatifs 2  

Projet arrêté « 

Valeurs absolues II »  

Projet arrêté  

« Valeurs absolues III »  

Date limite  

déclaration  

OPERAT 

Consommations 

2020 et 2021 

Consultation en cours  3 fév 
Ensemble de la segmentation + VA 

pour certaines activités 

VA pour le reste 

des activités 

Ressources :  
Centre de ressources Auvergne Rhône-Alpes https://www.renotertiaire-aura.fr/ 

CEREMA : https://www.cerema.fr/fr/activites/batiment/gestion-patrimoines-immobiliers 

Webinaires en replay : https://www.cerema.fr/fr/actualites/mise-oeuvre-du-decret-eco-energie-tertiaire-replays-3 

Webinaire à venir par OID Consultants le 23/02/2022 de 14h à 15h 
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Mise en Oeuvre 
du Décret Tertiaire 

 
 
 
 
 
 
 

Franck MABILON 
Chef de service Transition Energétique, Ville de Grenoble 

=> Défi 3.2/ Rénovation thermique des bâtiments : halte aux déperditions ! 



Près de 650 000 m², répartis en plus de 650 

bâtiments affectés à des utilisations 

variées au service de l’ensemble des 

politiques publiques et services publics 

que la collectivité met en œuvre 

 

(Ratio élevé, proche de 4 m² / habitant) 

Dont beaucoup construits dans 

les années 60 et 70 

(fort développement 

démographique, Jeux Olympiques 

1968) 

+ de 150 bâtiments 

concernés par  

le décret tertiaire 

Un patrimoine bâti important  



Une connaissance déjà précise et des 
résultats probants 

Un bilan annuel compilant toutes les données utiles et relatives 

aux consommations d’eau et d’énergie (classements et listings 

généraux, par type de fluides, par ratios surfaciques ou 

d’usage….) et un suivi régulier des principaux postes de 

dépense. 

Suivi de plus de 

10 000 factures par an 

Des baisses de 

consommations déjà 

significatives 



Des leviers d’action identifiés pour 
réduire les consommations  
o Intensifier la rénovation énergétique globale des 

Bâtiments 
 

o Poursuivre des travaux d’amélioration partiels 

(budgets récurrents) 
 

o Rationaliser les surfaces 
 

o Mieux Connaître et Améliorer l’usage 
 

o Valoriser les Energies Renouvelables 
 

Nécessité d’identification les 

gisements et de mobiliser  

tous les leviers pour 

 atteindre les objectifs fixés 



2022 - Une année clé pour l’application du 
décret 

Février-
Mars 

• Premières Saisies sur OPERAT des consommations 2020 et 2021 

• Prise en mains de la plateforme 

Mars - Avril 

• Ajustement du périmètre d’application (unité foncière/entité fonctionnelle, bâtiments 
gérés par des tiers) 

• Coordination avec les tiers et collecte des données supplémentaires 

Mai-Juin 

• Choix des objectifs : année de référence ou valeur absolue (Cref ou Cabs) ? 

• Détails sur les usages au sein des bâtiments (amplitudes horaires, sites avec 
plusieurs utilisateurs) pour modulation des objectifs 

Juillet à 
Sept 

• Ajustements et déclaration finale 

Travail en interne 

Veille et 

mobilisation des 

réseaux 

nécessaire tout 

au long de 

l’année 

A suivre : Organisation interne pour les déclarations annuelles, analyse 

des attestations et notations, suivi et ajustement des plans d’action 



 

 

 

 

 

https://www.banquedesterritoires.fr/ 

Pour nous joindre : 04 38 21 04 09 

=> Défi 3.2/ Rénovation thermique des bâtiments : halte aux déperditions ! 

Arnaud DEROUBAIX 

Chargé de développement territorial, Banque des territoires 

https://www.banquedesterritoires.fr/


L’offre de conseil et de 
financement de Grenoble-
Alpes Métropole pour les 

TPE et PME 
 

Grenoble-Alpes Métropole 

Laetitia BERTIN  
chargée de mission 

Direction de la transition énergétique 

OID Consultants 

François GOUBET 
Ingénieur en optimisation 

énergétique 

=> Défi 3.2/ Rénovation thermique des bâtiments : halte aux déperditions ! 



Le diagnostic énergie gratuit depuis 2019 

Objectifs :  

 Réaliser un état des lieux des consommations d’énergie 

 Définir des pistes d’économies possibles  

 En moyenne, 10% d’économie réalisables par des actions sans 

investissement lourd 
 

Déroulé d’un diagnostic énergie :  

 Visite sur site (1 à 3h) : visite de l’entreprise et des installations 

 Recueil des données : factures, plans , listing des machines… 

 Analyse des données et remise d’un rapport 

 Orientation sur les dispositifs existants 

 Un accompagnement possible pour concrétiser la mise en œuvre 

d’une ou plusieurs actions 
 



OID Consultants : Qui sommes-nous ? 

 11 Experts en énergie et déchets  

 Interventions sur toute la France et en Europe  

 Indépendants de tout prestataire  

 Approche exhaustive de votre budget ressources 

 De nombreuses références dans des projets de 

gestion des déchets : plus de 1000 entreprises 
accompagnées en 12 ans  

47 454 615 € 
économisés par nos clients sur 
leurs factures 

Nos chiffres clés  

138 722 858 kWh 
économisés par nos clients sur 
leurs factures énergétiques 

47 838 456 kg 
de déchets évités ou mieux 
valorisés 

57 222 806 kg 
de CO2 évités 

Une équipe d’ingénieurs-conseils 



L’expertise d’OID Consultants 



OID Consultants : L’équipe 

Amélie COUTY 

Pilote du projet et consultante en 

efficacité énergétique 

 

06 48 27 20 31  

amelie.couty@oid-consultants.com 

François GOUBET 

Co-pilote du projet et ingénieur en 

efficacité énergétique 

 

06 30 14 81 29 

francois.goubet@oid-consultants.com 

Hugo BONZANO Damien PROFIT 

 

Ingénieur en efficacité énergétique 

 

06 63 90 49 59 

damien.profit@oid-consultants.com 

 

Ingénieur en efficacité énergétique 

 

06 77 50 11 31 

hugo.bonzano@oid-consultants.com 
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Le diagnostic énergie en chiffres 

Depuis avril 2019 : 

 44 diagnostics réalisés ou en cours au 

sein d’entreprises aux secteurs d’activités 

variés (hôtellerie, métallurgie, imprimerie, 

menuiserie, brasserie, etc.) 

 Des accompagnements spécifiques sur 

la mise en place de photovoltaïque, 

l’analyse d’éligibilité aux CEE pour du 

relamping 

 Etudes enveloppe bâtie systématiques 

pour les entreprises propriétaires 

Impact estimé  des préconisations aux entreprises  

-27% des 

consommations 

-30% de la 

facture énergétique 



Mur Mur TPE PME depuis octobre 2020 

Mis en place dans le cadre du plan de relance métropolitain 

Un fonds d’investissement de 2,5 millions d’euros 
ouvert jusqu’en 2026 

Objectif : 190 entreprises accompagnées en 2026 

Entreprises éligibles : TPE , PME et associations à 
caractère économique 

Aide financière pour les travaux d’amélioration énergétique 



Le montant, les étapes 

Travaux d’amélioration énergétique 

éligibles 

Plafond  

d'aide (HT) 

enveloppe bâtie 

Isolation, menuiseries… 
30 000 € 

équipements techniques 

chauffage, ventilation, éclairage… 
7 500 € 

TAUX DE SUBVENTION 

Travaux TRI* ≥ 5 ans 30% 

Travaux TRI* < 5 ans 15% 

*TRI : temps de retour sur investissement 

minimum de travaux : 5 000 € HT 

37 500 € Une aide maximale de 

Instruction et vérification de 

l’éligibilité 

Diagnostic énergie ou  Diag Ecoflux  

(CCI-ADEME-BPI France) 

Restitution qui précise les  

actions potentielles et TRI 

 Préfiguration des aides 

Calculé sur devis non signés 

des entreprises 

Dossier de 

candidature 

Diagnostic 

énergie 

Convention 

de 

financement 

Travaux et 

versement de 

la subvention 

Vérification de la conformité des 

travaux (facture et/ou visite) 

financement post-travaux 



Exemple de simulation financière 

Coût 

initial 

Aides financières 
Reste à 

charge CEE 
Mur Mur 

TPE PME 

Crédit 

d’impôt 

Isolation atelier (murs + toiture) 25 000 € 3 121 € 7 500 € 4 314 € 13 186 € 

Remplacement menuiseries atelier 10 000 € 743 € 3 000 € 1 877 € 4 380 € 

Isolation des bureaux (toiture 

terrasse) 
17 000 € 2 523 € 5 100 € 2 813 € 6 564 € 

Coupure des VMC en période 

d'inactivité (horloge) 
200 € 0 € 30 € 0 € 170 € 

Régulation chauffage atelier 250 € 0 € 38 € 0 € 213 € 

TOTAL 52 450 € 6 387 € 15 668 € 9 004 € 24 513 € 

TRI avant      47 TRI après 22 

53% du projet d’amélioration énergétique est financé / Le temps de retour sur investissement brut est 

divisé par 2 



Retour d’expérience 

Projet subventionné à 

65% Système de rafraichissement adiabatique 

Peinture blanche sur toiture  
T°C intérieure : -5 à 10°C 

 

ESAT Sainte Agnès – Saint-Égrève - Blanchisserie industrielle 

Juin 2019 

• Bâti récent inadapté à l’activité : jusqu’à 40°C l’été dans les 
ateliers 

• Recherche de solutions pour rafraichir les locaux 

Sept 
2019 

• Diagnostic énergie 

• Comparaison : climatisation et solution adiabatique 

Déc 2020 

• Candidature à Mur Mur TPE PME 

• Projet de travaux : 100 000 € 

Juin 2021 

• Réalisation des travaux 

Mur Mur 

15 000 €  

(15%) 

Région*  

50 000 € 

(50%)  

*plan 

handicap de 

soutien au 

secteur 

économique 

protégé 

Financement 



Retour d’expérience 

Projet subventionné à 

59% Couverture : isolation et lanterneaux 

Isolation des façades 

 

SARL JANIOUD - Fontaine – Génie climatique 

Juillet 2021 

• Projet de déménagement à Fontaine dans un bâtiment 
existant à rénover  

• Candidature à Mur Mur TPE PME 

Sept-Nov 
2021 

• Diagnostic énergie 

• Conseils pour l’éligibilité aux aides financières (notamment CEE) 

• Vérification des devis : montant des travaux d’isolation  : 95k€ 

• Convention de financement 

Jan 2021 
• Réalisation des travaux 

Mur Mur 

28 650 €  

(30%) 

CEE  

9 200 € 

(9,6%)  

Financement 

Crédit d’impôt  

9 000 € 

(9,4%)  



Comment passer aux 
énergies renouvelables ? 

 

 

Timothée VEDRENNE 
Chargé de mission efficacité énergétique, Grenoble-Alpes Métropole 

=> Défi 3.3/ Je passe aux énergies renouvelables  



Comment installer du photovoltaïque 
sur mes bâtiments 
Objectif => x6 la production issue du PV sur le territoire 

¼ du potentiel est lié aux toitures des entreprises 

 

Mise en relation avec des pro labellisés: 
• Installateur 
• Bureau d’Etudes techniques 

 

Labellisation via une charte de qualité GAM 

 

Contact : claire.mazoyer@grenoblealpesmetropole.fr 

 



Comment installer du photovoltaïque 
sur mes bâtiments ?  

• Appel à Initiative Privée 

 

• Le dernier en 2021 (4 entreprises – PME à grand 
groupes – 10 développeurs candidats) 

 

• Mettre en relation des développeurs photovoltaiques et 
des entreprises via les plateformes de marchés publics 

 



Raccordez-vous au réseau de 
chaleur urbain 

 

François SIVARDIERE,  
Chargé de développement et relation clients, CCIAG 

 

=> Défi 3.3/ Je passe aux énergies renouvelables  



Le défi du chauffage urbain 

 Le chauffage urbain, qu’est-ce que c’est ? 

 

 Pourquoi le chauffage urbain permet-il de 
relever le défi des Énergies renouvelables ? 

 

 Raccordement mode d’emploi 

=> Défi 3.3/ Je passe aux énergies renouvelables  



Qu’est-ce que le chauffage urbain ? 

 un système de distribution de chaleur 

• (= le réseau de chaleur au sens strict) 

 produite de façon centralisée (dans quelques centrales de 

production de chaleur) 

 permettant de desservir plusieurs bâtiments (pour le 

chauffage, l’eau chaude et leurs process) 

Un chauffage central à l’échelle d’un quartier, d’une ville ou d’une métropole 



Principe de fonctionnement 

Réseau de 

canalisations 

© Ademe 

Sous-stations 

d’échange thermique 

Centrales de 

production 



Le réseau de la métropole grenobloise 

6 (+1) communes :  
 

1. Grenoble (1961) 

2. Échirolles (1978) 

3. Eybens (1983) 

4. Le Pont de Claix (1983) 

5. La Tronche (1983) 

6. Gières/Campus (1988) 

7. St-Martin-d’Hères (2000) 



Un mix énergétique renouvelable 

Un très faible contenu CO2 : 58 gCO2/kWh (versus > 200 gCO2/kWh pour le 

gaz) 

Saison 2020-21 



Raccordement, mode d’emploi 

 projet.raccordement@cciag.fr 

 Anticipez : contactez la CCIAG aux premiers signes 

d’essoufflement de l’installation existante 

 Etude de faisabilité technico-financière par la CCIAG 

 Une proposition « tout compris » de la CCIAG : 

 Droit de raccordement = f(puissance, distance) 

 Aménagement de la chaufferie  

Merci de votre attention 



Comment passer aux 
énergies renouvelables ? 

 

Timothée VEDRENNE,  
Chargé de mission efficacité énergétique, Grenoble-Alpes Métropole  

=> Défi 3.3/ Je passe aux énergies renouvelables  



Reconvertissez votre système de 
chauffage en chauffage “propre” 

Le fond chaleur, un dispositif qui vous accompagne de A 

à Z, pour installer un nouveau système de chauffage 

(bois, géothermie, solaire) 

 

Un accompagnement individuel et gratuit 

• Idée du projet 

• Aide au choix techniques 

• Montage financier 

• Aide à la réception 

• Résultat après 1 an 
 



Reconvertissez votre système de 
chauffage en chauffage “propre” 

• En plus de l’accompagnement, une subvention à 
l’investissement 

 

• Pour du neuf ou un remplacement 

 

• Pas besoin de changer la totalité du système de 
chauffage 

 



Reconvertissez votre système de 
chauffage en chauffage “propre” 

• Montant de la subvention calculé dès le 1er MWh 

 

• Subvention entre 25%-75% de l’investissement 

 

• Le montant de la subvention potentielle est connue 
très tôt dans le projet 

 

 Permet une bonne anticipation financière 

 



Reconvertissez votre système de 
chauffage en chauffage “propre” 

• Une enveloppe de 2,7 M€ pour l’investissement 

 

• Déjà 44 projets aidés et 150 accompagnés depuis  

  2018 

 

• N’attendez plus! :  fondschaleur@alec-grenoble.org 

    04.76.00.19.09 
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